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COMMUNIQUÉ  
MODALITES D’ACCUEIL DANS LES INTERNATS PROVINCIAUX 

 
La Province informe les parents et responsables légaux des élèves internes des modalités d’accueil mises en 

place dans les internats provinciaux pour la rentrée scolaire. 

L’accueil des élèves se fera conformément au calendrier communiqué par chaque établissement. Les 

familles sont invitées à respecter les dates et horaires indiqués afin de garantir une installation progressive et 

organisée des élèves. 

INTERNATS DATES 
HORAIRES 

PUBLIC PUBLIC NUMEROS MAILS 

KONE 

16/02/2026 07h00 - 9h00 6è  

47.21.64 int-kone@province-nord.nc  

 17/02/2026 07h00 - 8h00 5è  
17/02/2026 12h00 - 13h00 4è  
18/02/2026 07h00 - 8h00 3è  

OUEGOA 16/02/2026 
7H00 - 8h30 6è  

42.36.25   int-ouegoa@province-nord.nc 
17h00 à 18h00 5è 4è3è 

HOUAILOU 
 16/02/2026 16h00 6è 

42.51.66 int-houailou@province-nord.nc  

 17/02/2026 16h00 5è4è3è 

CANALA  16/02/2026  15h30 - 17h30 6è5è4è3è 42.30.79 int-canala@province-nord.nc 

HIENGHENE 15/02/2026  17H00 6è-5è-4è-3è  42.66.32 int-hienghene@province-nord.nc 

KOUMAC LUNDI 
16/02/2026 

6h30-7h30 
11h30-12h45 6èALP 1è &2è 

47.61.13 int-koumac@province-nord.nc  

 15h00 - 18h00 6è5è4è3èALP 

POINDIMIE 

DIMANCHE 
15/02/2026 

17H00 à 18H00 

6 è6 è SEGPA 
4 è SEGPA 
3 è SEGPA 42.71.18 int-poindimie@province-nord.nc 

LUNDI 
16/02/2026 

5è5 è SEGPA 
4è3è 
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L’accueil est assuré par les équipes éducatives et administratives de chaque internat. 

• Un temps d’installation en chambre est prévu à l’arrivée. 

• Une réunion d’information pourra être organisée selon les établissements afin de rappeler les règles 

de vie et le fonctionnement de l’internat. 

Les parents doivent veiller à ce que le dossier administratif de leur enfant soit complet. 

Tout document manquant pourra retarder la validation définitive de l’inscription. 

Pour toute question relative à l’accueil, les parents peuvent contacter directement l’internat concerné. 

La Province réaffirme son engagement à offrir aux élèves internes un cadre d’accueil de qualité, propice à la 

réussite scolaire et à l’épanouissement personnel. 

 


